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L'indice à l'index
L'indice des prix à la consommation va être remis
en question. Répondant à des questions pressantes

de parlementaires, M. Celio a donné cette
assurance.
Cette remise en question est d'une extrême importance.

Peut en sortir le meilleur ou le pire. Un
rappel d'abord. L'indice est calculé en fonction
de l'évolution du prix des marchandises et des

services, cela va de soi. Mais ce qui est essentiel,
c'est la pondération accordée à tel ou tel groupe
dans la composition de l'indice. Si les loyers
représentent le 20 ou 30 % de l'indice, cette
décision, en une certaine mesure arbitraire, a des

répercussions importantes sur le résultat général,
et par conséquent sur l'évolution économique
même du pays.
Car s'il n'est pas possible de truquer les relevés
statistiques, ni les calculs, il est à portée de décision

de modifier les pondérations.
Le problème posé est donc celui de la composition

même de l'indice. Corollairement est posé
celui de l'usage qui doit en être fait.
Sur ce sujet essentiel, quelques remarques
préliminaires.

La pondération de l'indice est proposée d'après
les comptes de ménage de quelques familles
suisses. Or, cette manière de faire est critiquable,
scientifiquement, à un double titre. L'échantillonnage

(environ deux cents comptabilités) est trop
étroit ; la moyenne des ménages retenus dispose
d'un revenu légèrement supérieur à la moyenne
des ménages suisses (ce qui se comprend si l'on
songe qu'il faut trouver des gens assez minutieux
pour enregistrer au centime près n'importe quelle
dépense).
Première correction souhaitée donc : un
échantillonnage large, caractéristique des seuls revenus
modestes.
Vient ensuite l'application. Si l'indice reflète
réellement les dépenses d'un ménage modeste, la
compensation du renchérissement intégral et sans

délai doit être garantie, au niveau des contrats
collectifs, et même légalement si nécessaire.
Pour les revenus supérieurs à ceux qui ont été

retenus pour la détermination de l'indice, d'autres
calculs doivent intervenir ; car il est évident que
les possibilités de superflu dégagées par les revenus

élevés ne subissent pas le même renchérissement

que les dépenses qui, dans leur quasi totalité,

sont de première nécessité.
Ces indices pour revenus supérieurs à la moyenne

permettraient de faire, à l'échelle suisse, une
politique salariale plus souple, évitant un étire-
ment de l'éventail des salaires.
Enfin, l'indice ramené à son rôle de mesure des

dépenses des ménages modestes ne doit plus être
appliqué aux autres secteurs de la vie économique
(prix, loyers, etc.). Pour les grands secteurs, des
indices particuliers peuvent être calculés tenant
compte de la variation des frais réels. Par exemple

pour le logement : taux hypothécaire, frais •

d'entretien, notamment.
La révision de l'indice est. donc une des questions

les plus fondamentales actuelles. Tout le
mouvement syndical devrait s'engager et se
passionner pour ce débat afin de l'orienter vers une
meilleure justice sociale.
Et surtout, il faut veiller à ce que la révision de
l'indice ne soit un moyen utilisé pour rejeter
partiellement sur les salariés le poids de l'inflation.

A.G.
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